
Faites monter les images



Décidément, tous les jours, 

on apprend quelque 
chose de nouveau !!!



Vu à un guichet d’une 
des CAF du Var…



Une Guinéenne se présente 
pour demander la CMU.

Je voudrais 

la CMU



La personne au guichet 

lui demande ses papiers ou  
un justificatif quelconque.



Elle n’en a pas car, 

sans-papiers, elle est 
rentrée sans titre de séjour.

J’ai pas de 

papiers



Mais la demandeuse précise :

J’ai l’ATA



L’employé répond :

Non, Madame, vous vous trompez.

L’ATA est l’Allocation pour les  

Travailleurs victimes de l’Amiante.





La demandeuse insiste.

Si,            

j’ai l’ATA



Le fonctionnaire va voir son 
supérieur qui lui explique : 

l’ATA est également 

l’Allocation 

Temporaire 

d’Attente…



… pour n’importe                         

quel étranger, 

soit 324 € par mois 

sans avoir jamais cotisé !!!

Elle a droit à la CMU !



Voici le lien : 
http://vosdroits.service-public.fr/F16118.xhtml

Vous pouvez vérifier !

Vous trouverez ceci    

à l’adresse ci-dessus :

http://vosdroits.service-public.fr/F16118.xhtml








Après l’AME, la CMU, le RSA, 

voici l’ATA…
et ce n’est peut-être pas fini !!!













Si vous pensez que c’est normal 

que vos impôts servent à financer tout ça, 

ne faites pas suivre et 

continuez de dormir …
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